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Sous- dire c t i o n  de  la  prév e n t i o n  et  de  la  pro t e c t i o n  de  l’enfan c e

202 6  DSOL  39  Subven tion s  à 21  associations  pour  leurs  actions  dans  le  
champ  de  la  préven tion  et  de  la  protec tion  de  l’enfance .  

PROJET  DE  DELIBERATION  
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

La  ville  de  Paris  a  fait  de  la  protec tion  des  enfants  en  danger  une  priorité  et
soutien t  les  acteur s  de  terrain  mobilisés  pour  prévenir  et  lutte r  contre  toutes
les  formes  de  violences  faites  aux  enfants .  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  de  soutenir  des  actions  qui
participen t  au  disposi tif  de  prévention  et  protec t ion  de  l’enfance .  Proposées
par  21  associations,  ces  actions  s’inscrivent  dans  notre  ambition  de  mieux
accompa g n e r  les  enfants  qui  nous  sont  confiés  dans  leur  bien- être  physique  et
psychique,  leur  scolari té ,  l’accès  aux  loisirs  et  à  la  culture ,  et  dans  leur
parcou rs  vers  l’autonomie .   

1. Prom o uv o ir  les  droit s  des  enfan t s  et  lutter  contre  les  violen c e s
qui  leur  sont  faite s

La  Ville  de  Paris  déploie,  grâce  à  la  mission  droits  de  l’enfant  (MDE)  des
actions  de  sensibilisa tion  aux  droits ,  en  direction  des  enfants  parisiens  et
mobilise  des  associa tions  spécialisées  pour  promouvoir  les  droits  des  enfants
et  lutte r  contre  toutes  formes  de  violences .  

Mille  Miet t e s  est  une  associa tion  dont  la  mission  est  de  prévenir  les
violences  sexuelles,  notam m e n t  en  milieu  scolaire  et  ce  dès  la  mate rnel le .
Mille  Miet tes  développe  des  outils  rassura n t s  et  efficaces  destinés  aux  enfants
même  tous  petits  et  à  leurs  encad ra n t s ,  en  utilisant  l'art ,  la  musique,  le  dessin,
les  couleurs  et  la  fête.  L’associa tion  organise  égaleme n t  des  séances  de
préven tion  au  sein  des  lieux  de  vie  des  enfants  confiés.  
Je  vous  propose  de  souteni r  son  action  à  hauteu r  de  5  000€.

Les  maltraita n c e s  moi  j'en  parle ,  met  en  place  des  actions  de  préven tion
des  maltrai t ance s  infantiles  et  de  bien- être  afin  de  sensibilise r  les  enfants  et
les  adultes.  Elle  intervien t  dans  les  écoles  primaires  et  au  sein  des
établissem e n t s  de  protec tion  de  l’enfance ,  forme  les  équipes  pédagogique s  et
éducatives  travaillant  avec  les  enfants.  Son  progra m m e  d’interven tion  allie  la



préven tion,  par  la  sensibilisa tion  aux  droits  de  l’enfant ,  le  bien- être  avec  des
ateliers  ludiques  et  la  montée  en  compéte nc e  des  professionnels  sur  des
thèmes  liés  au  bon  développe m e n t  de  l'enfant .  
Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de  5  000€.

Le  Collec t i f  fémin i s t e  contre  le  viol  (CFCV)  a  ouver t  une  ligne
téléphonique  nationale  «  Violences  sexuelles  dans  l’enfance  »  qui  perme t  de
recueillir  les  témoignag es  et  d'accompa g n e r  les  victimes  de  viols  et
d'agre ss ions  sexuelles,  leurs  proches  et/ou  les  professionnels  confronté s  à  ces
situations .  En  2025,  pour  le  terri toire  parisien,  75  nouveaux  appels  ont  été
reçus  sur  cette  ligne,  révélan t  126  situations  de  violences  sexuelles  distinctes .
Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de  10  000€.

L’Enfant  Bleu,  associa tion  déclaré e  d’intérê t  général ,  a  pour  objectif  de
perme t t r e  à  chaque  enfant  ou  adulte  victime  dans  l'enfance  de  maltrai t anc es
physiques ,  sexuelles  ou  psychologiques ,  de  se  recons t ru i r e  sur  le  plan
psychologique,  mais  aussi  d'ê tr e  accompa g n é  dans  ses  démarc he s  juridiques .
Il  s’agit  d’un  accompa g n e m e n t  dispensé  par  des  psychologues  spécialistes  du
psycho- traum a t is m e  et  des  juristes  spécialistes  de  la  protec tion  de  l’enfance .  
En  2025,  l’associa tion  a  reçu  sur  son  antenne  Ile  de  France  plus  de  4  924
appels  soit  une  augmen t a t ion  de  plus  de  10%  au  regard  de  l’activité  2024.  Elle
a  proposé  968  séances  thérap eu t iqu es  soit  une  hausse  de  plus  de  24%  par
rappor t  à  2024.  Le  finance me n t  de  la  ville  de  Paris  perme t t r a  de  soutenir  les
moyens  de  l’antenne  régionale  de  l’association,  et  de  l’accompa gn e r  dans  cet
accroissem e n t  d’activité.
Je  vous  propose  alors  de  souteni r  cet te  action  par  une  subven tion  de  10  000€.

Au-delà  des  actions  de  sensibilisa tion,  d’écoute  et  de  préven tion,  la  ville  de
Paris  s’est  récem m e n t  dotée,  avec  le  soutien  de  l’Etat,  d’un  pôle  dédié  à  la
lutte  contre  les  violences  faites  aux  enfants  qui  fait  de  la  lutte  contre
l’exploita tion  sexuelle  des  enfants  une  de  ses  priorités  et  renforcé  le  réseau  de
partenai re s  mobilisés  dans  ce  combat .

Le  projet  Asth er i ia ,  porté  par  l’asso c i a t i o n  Aurore ,  s’adress e  aux  jeunes ,
filles  et  garçons,  mineurs  ou  jeunes  majeurs  protégés ,  victimes  d’exploita tion
sexuelle.  Cette  équipe  mobile  intervient  en  articula tion  étroite  avec  les
services  et  établissem e n t s  de  protec tion  de  l’enfance  du  terri toi re .  Ses  actions
réponde n t  à  quatre  objectifs  compléme n t a i r e s  :  prévenir  les  conduites  à
risques  des  adolescen t s  ;  proposer  un  accompag n e m e n t  éducatif  renforcé  ;
souteni r  les  paren ts  ;  renforce r  les  compéte nc e s  et  savoir- faire  et  savoir- être
des  professionnels  sur  la  question  risques  prosti tu t ionnels  à  l’adolescence
sous  forme  de  formations/ac t ions .
L’équipe  se  déploie  depuis  2023,  initialeme n t  centrée  sur  le  terri toire  du  nord
est  parisien,  l’activité  d’Astheriia  a  connu  une  montée  en  charge  très
significative  et  intervient  aujourd’hui  sur  l’ensemble  du  territoi re  parisien.  En
plus  de  séances  de  sensibilisa tion  menées  au  sein  des  foyers  l’enfance ,  le
service  accompag n e  une  cinquan t a ine  d’enfants ,  âgés  de  12  à  17  ans.
Je  vous  propose  de  renforce r  notre  soutien  à  ce  projet  par  une  subven tion  de
130  000€.



De  par  son  exper t ise  pluridisciplinai re  dans  la  préven tion  des  conduites  à
risques ,  l’asso c i a t i o n  Oppel ia  Charon n e ,  propose  de  poursuivre  son  action
de  préven tion  des  condui tes  pré- prosti tu tionnelles .  Son  interven tion  s’articule
autour  de  deux  grands  axes  :  des  temps  de  sensibilisa tion/form a t ions  auprè s
des  professionnels  sur  les  ques tions  de  conduites  à  risques  dont
prostitu t ionnelles  à  l’adolescence  et  la  mise  en  œuvre  d’actions  de  préven tion
auprès  des  jeunes  accompa g n é s .  En  2025,  l’association  a  mené  une  trent aine
d’interven tions  très  complètes  en  plusieurs  modules  dans  différen ts  services
parisiens  de  protec tion  de  l’enfance .  Elle  a  permis  la  sensibilisa tion  de  plus  de
50  enfants  aux  conduites  à  risques  notam m e n t  pré- prosti tu t ionnelles .   
Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de  21  000€.

L’assoc i a t i o n  Agir  contr e  la  prost i tu t i o n  des  enfan t s  et  les  violen c e s
sexu e l l e s  ACPE,  engagée  historique m e n t  dans  la  lutte  contre  l’exploita tion
sexuelle  des  enfants,  propose  de  poursuivre  son  action  dont  l’objectif  est
multiple  :  souteni r  les  professionnels  en  proposan t  un  espace  d'évalua t ion  et
de  dialogue  avec  les  professionnels  qui  entoure n t  la/le  jeune  présen t a n t  des
conduites  à  risque  prostitu t ionnel  ;  appor t e r  un  accompa g n e m e n t  soutenu  de
paren t s  concernés  avec  des  visites  à  domicile  si  nécessai re  ;  proposer  un
accompa g n e m e n t  psycho- éduca tif  de  jeunes  en  risque  et  victime  d’exploita tion
sexuelle  ;  sensibiliser  des  équipes  travaillant  en  protec t ion  de  l’enfance  ;  «
Aller  vers  »  les  adolescen t s  dans  les  établisse me n t s  scolaires  et   les  lieux
d’établissem e n t s  de  protec tion  de  l’enfance .  En  2025,  l’associa tion  a
accompa g n é  31  jeunes  au  sein  de  ses  perma n e n c e s  au  sein  des  hôpitaux
parisiens  ainsi  qu’au  quar t ie r  jeune.   
Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de  20  000€.

L’amica l e  du  nid ,  associa tion  reconnue  pour  ces  actions  d’accompa g n e m e n t
des  personne s  en  situation  ou  en  risque  de  prosti tu tion,  a  développé  une
exper tise  sur  les  enjeux  prostitu tionnels .  Son  projet  a  pour  objectif  l’appui  des
équipes  de  l'Aide  sociale  à  l’enfance  qui  interviennen t  en  milieu  ouver t  dans
l’accompa gn e m e n t  des  mineurs  victimes  de  prosti tu t ion.
Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de   5  000€.

La  fondat i o n  Droit  d’enfan c e  se  consacre  à  l’accueil  et  l’accompag n e m e n t
d’enfants  placés  sous  sa  protec tion  par  l’aide  sociale  à  l’enfance .  Son  projet  a
pour  objectif  la  préven tion  des  fugues  dans  les  établissem e n t s  d'accueil  par  la
mise  en  œuvre  d’une  action  de  formation  des  professionnels  et  des  temps
collectifs  avec  les  jeunes  et  les  équipes  autour  de  séances  de  ciné- débat  ou
d’outils  pédagogiques  (jeux  de  société . . .).  Les  séances  sont  animées  par  une
éducat r ice  et  un  psychologue.  En  2025,  la  fondation  est  intervenu e  auprè s  de
trois  établissem e n t s  de  protec tion  de  l’enfance  et  a  sensibilisé  une  trentaine
de  professionnels  et  une  quaran t a ine  d’enfants  aux  risques  engend r és  par  la
fugue.  Pour  2026,  la  fondation  souhaite  poursuivre  ces  actions  de  prévention
en  protec t ion  de  l’enfance .  Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une
subvention  de  10  000€.

L’assoc i a t i o n  ParADOxe s ,  offre  un  accueil  rapide  et  des  consulta t ions
gra tui te s  aux  adolescen t s  de  11  à  25  ans.  L’associa tion  a  reçu  plus  de  100
jeunes  en  consulta t ion  et  proposé  un  accueil  téléphonique  à  plus  de  200
jeunes .  Ce  travail  est  assuré  par  une  équipe  nombreus e  de  psychologues



cliniciens  et  de  professionnels  de  l’écritur e  thérap eu t iqu e.  Pour  2026,
l’association  propose  de  développe r  ses  ateliers  individuels  au  sein  des
établissem e n t s  de  protec tion  de  l’enfance .  
Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de  30  500€.

2. Sout e n ir  les  lien s  affect i f s ,  et  renforc e r  les  relat io n s  socia l e s  des
enfan t s  les  plus  vulnérabl e s  pour  favoris er  les  parco ur s  de
rési l i e n c e  

L’Assoc ia t i o n  Départe m e n t a l e  des  Pupil l e s  de  l’Ens e i g n e m e n t  (PEP  75)
met  en  œuvre  le  progra m m e  «  SAMELY  »  (Service  d’Accompagn e m e n t  des
Mères  Lycéennes),  destiné  à  accompa g n e r  des  lycéennes  enceint es  dans  leur
suivi  scolaire ,  leur  projet  d’orient a t ion,  et  autour  du  temps  de  la  mate rni té .  Ce
projet  est  financé  depuis  2015  par  la  Ville  de  Paris.  En  2025,  49  jeunes  mères
parisienne s  âgées  de  17  ans  en  moyenne  ont  été  accompa gn é e s  sur  ce
disposi tif.  Pour  2025,  l’associa tion  souhaite  continue r  à  développe r  son  action
en  ciblant  3  objectifs  :   éviter  le  décrocha g e  scolaire ,  éviter  l’isolemen t ,  et
veiller  aux  accompa g n é e s  dans  leur  grossess e  et  paren ta li t é .
Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de  25  000€.

Atout  Cœur  est  une  associa tion  faisant  par tie  de  la  fédéra t ion  nationale  des
A.D.E.P.A.P.E  (Associations  Dépar t e m e n t a l e s  d’Entraide  des  Pupilles  et
Anciens  Pupilles  et  des  personnes  admises  ou  ayant  été  admises  à  l’Aide
Sociale  à  l’Enfance).  Elle  aide  les  jeunes  dans  leurs  formations  universi t aire s
(par  le  biais  des  bourses  d’études)  et  les  accompa g n e  dans  leur  installation  en
vue  de  leur  autonomie  :  accompa g n e m e n t  aux  démarch e s  adminis t r a t ives  et
sociales,  aide  à  la  reche rch e  de  logement ,  soutien  financie r  si  nécessai re .  Pour
l’année  2026,  l’associa tion  souhai te  pérennise r  les  interven tions  auprès  de  ses
adhére n t s  sans  soutien  familial,  par  des  aides  d'ordre  à  la  fois  maté r iel  et
moral,  afin  de  favoriser  leur  autonomie.
Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de  10  000  €

L’Assoc ia t i o n  Départ e m e n t a l e  d’Entraid e  des  Pupil le s  et  Ancie n s
Pupil l e s  de  l’État ,  «  ADEPAPE  75  Repair s!  » ,  initiée  par  d’anciens  enfants
protégés ,  est  un  réseau  d’entra ide  afin  de  faciliter  le  parcours  vers
l’autonomie  des  jeunes  sortan t  d’un  accompa g n e m e n t  au  titre  de  la  protection
de  l’enfance .  
Elle  organise  des  perman e nc e s ,  des  temps  d’accueil  individuels  et  des
rencon t r e s  collectives  afin  de  brise r  l’isolement  que  certains  jeunes  peuven t
rencon t r e r .  Elle  fournit  égalem en t  des  aides  maté r ielles,  sous  la  forme  de
prêts ,  à  des  jeunes  souhaitan t  finance r  leurs  projets .  En  2025,  dans  le  cadre
de  fortes  évolutions  de  sa  gouvernanc e ,  Repairs!  a  entre te n u  un  lien  avec  une
centaine  de  jeunes,  tout  en  maintena n t  ses  rendez- vous  collectifs  (pieds  dans
le  plat,  pieds  sous  la  table)  à  une  fréquence  mensuelle.  
Je  vous  propose  de  souteni r  son  action  par  une  subven tion  de  55  000€.

L’Œ uvre  des  Orphel i n s  de  la  Préfe c t u r e  de  la  Polic e  a  été  fondée  le  1 er

avril  1901.  Il  s’agit  d’une  fondation,  reconnue  d’utilité  publique  depuis  le  29
janvier  1906.  Elle  vient  en  aide  moraleme n t  et  financiè re m e n t  aux  enfants  des



agents  de  la  Préfectu r e  de  Police  et  du  Secré t a r i a t  Généra l  pour
l’Administ ra t ion  de  la  Police  de  Paris  décédés  en  activité  ou  en  retrai te .  Elle
compte  près  de  4  000  adhéren t s  et  est  présidée  par  le  Préfet  de  Police.  En
2025,  l’Œ uvre  a  accompa g n é  plus  de  300  orphelins,  principalem e n t  au  travers
d’allocations  : allocations  annuelles  de  soutien,  auxquelles  peuven t  s’ajoute r  le
cas  échéan t  des  allocations  liées  à  la  scolarit é  (rent rée  scolaire,  obtention
d’un  diplôme)  ou  au  handicap.  
En  lui  att ribuan t  régulière m e n t  une  subven tion,  la  Ville  de  Paris  reconnaî t
l’action  positive  que  l’Œ uvre  des  Orphelins  de  la  Préfectu r e  de  la  Police
conduit  auprès  d’enfants  et  de  jeunes  touchés  par  la  perte  d’un  paren t .  C’est
dans  ce  cadre  que  l’association  continue  à  demande r  en  2026  une  subvention
de  la  collectivité  pour  assure r  à  ces  enfants  une  sécuri té  maté rielle  en  cas  de
décès.  Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de  5  000€.

L’assoc i a t i o n  la  Sourc e  Paris  mène  un  projet  qui  s’adresse  à  des  enfants  en
difficulté  de  6  à  18  ans  et  notam m e n t  aux  enfants  accompag n é s  par  l'aide
sociale  à  l'enfance  dans  les  établisse me n t s  parisiens.  Les  ateliers ,  menés  dans
tous  les  domaines  artistiques ,  sont  menés  par  des  artistes  professionnels  et
des  travailleur s  sociaux  ou  éduca tifs  des  structu r e s  avec  lesquels  le  projet  est
co-const rui t .  8  stages  ont  été  organisés  en  2025  en  lien  avec  des
établissem e n t s  parisiens .  Je  vous  propose  de  continue r  à  souteni r  les  actions
de  cette  association  par  une  subven tion  de  15  000€.

L’assoc i a t i o n  L’Abri  de  l’esp o ir  mène  une  action  auprè s  des  mineurs  non
accompa g n é s  en  attent e  d'évalua t ion  et  de  répar t i t ion  nationale  afin  de  leur
propose r  des  activités  linguis tiques ,  culturelles  et  sportives.  Il  s’agit  de  brise r
leur  isolemen t  et  de  créer  des  liens  entre  les  jeunes.  Les  activités  linguistiques
et  culturelles  leur  donnen t  les  première s  bases  pour  compre nd r e  leur  société
d'accueil  et  facilite r  leur  intégra t ion.  Quant  au  sport,  en  plus  d'êtr e  un  vecteur
d'intégr a t ion,  les  séances  perme t t e n t  aux  jeunes  de  se  dépens e r  et  d'évacue r
le  stress  et  l'angoisse  engend r és  par  leur  situa tion  de  grande  vulnérabili té.
En  2025,  l’associa tion  a  maintenu  son  partena r i a t  avec  France  Terre  d’Asile.  À
ce  titre,  elle  a  proposé  plus  de  6  600  actions/ac t ivités  aux  jeunes  inscrit s  au
sein  du  service  d’évaluat ion  et  de  mise  à  l’abri  sur  l’année.  Je  vous  propose  de
souteni r  cet te  action  par  une  subvention  de  15  000€.

3. Le  sout i e n  aux  jeun e s  sortan t  de  l’aide  socia l e  à  l’enfan c e
paris i e n n e  

L’accompa g n e m e n t  vers  l’autonomie  des  jeunes  confiés  est  un  enjeu  majeur .
Ces  jeunes ,  souvent  isolés  disposen t  de  peu  de  ressource s  et  redouten t  pour  la
plupar t  de  se  retrouve r  seuls  à  la  sortie  des  disposi tifs  de  protec tion.  La  ville
de  Paris  déploie  dans  cette  perspec t ive,  avec  ses  par tenai r e s ,  un  réseau  de
services  de  suite,  permet t a n t  la  poursuite  de  l’accompa gn e m e n t  des  plus
fragiles  au- delà  des  délais  légaux  d’interven tion  en  protect ion  de  l’enfance .  
 
La  Mail le ,  projet  porté  par  le  Group e  SOS  Jeune s s e  s’adress e  aux  jeunes
parisienne s  et  parisiens  ayant  bénéficié  d’une  mesure  de  protect ion  de
l’enfance  et  âgés  de  18  à  25  ans  qui  ne  bénéficient  pas  d’un  réseau  familial  ou
amical  de  soutien.  L’accompa gn e m e n t  est  individualisé  et  contien t  des  temps
collectifs.   Les  actions  proposées ,  allient  aides  concrè t e s ,  interven tions



socioéduca t ives  et  actions  de  développem e n t  du  pouvoir  d’agir  pour  couvrir  le
large  spect r e  des  besoins,  de  l’urgence  à  l’autonomisa t ion.  La  Maille  travaille
en  étroite  collabora t ion  avec  les  établissem e n t s  parisiens  du  Groupe  SOS  pour
répondr e  aux  besoins  des  jeunes  qui  en  sorten t  en  articulan t  protec tion  de
l’enfance  et  droit  commun.  En  2025,  138  jeunes  ont  bénéficié  d’un
accompa g n e m e n t  à  la  sortie  de  l’ASE,  qui  leur  a  permis  d’effectue r  avec  plus
d’efficience  les  démarch e s  nécessai r e s  à  leur  régula risa t ion  adminis t ra t ive,  à
leur  recherc he  de  logement  ou  d’emploi.  Je  vous  propose  de  souteni r  cet te
action  en  2026  par  une  subvention  de  83  840€.

La  Fondat i o n  Apprent i s  d’Auteu i l  œuvre  depuis  plus  de  150  ans  en  faveur
des  enfants  et  des  jeunes  défavorisés  ;  elle  est  reconnue  d’utilité  publique
notam m e n t  pour  son  action  dans  le  champ  de  la  protec t ion  de  l’enfance .  La
Toulin e  est  un  service  de  suite  proposan t  un  accompag n e m e n t  renforcé  aux
jeunes  âgés  de  18  à  25  ans,  sortis  d’un  établisse m e n t  ASE  depuis  moins  de  3
ans.  Sur  une  durée  pouvant  aller  jusqu’à  3  ans,  l'accompa g n e m e n t  renforcé  de
la  Touline  repose  sur  des  rendez- vous  individuels  et  personn alisés  afin
d'évaluer  la  situa tion,  identifier  les  besoins  des  jeunes  et  fixer  les  modalités  de
leur  accompa gn e m e n t .  Le  suivi  est  par ticulière m e n t  axé  sur  l’inser tion
professionnelle  et  la  quête  d’autonomie.
Ce  dispositif  permet  de  soutenir  les  jeunes  dans  l’accès  à  leurs  droits  et  de  les
accompa g n e r  vers  un  réseau  d’institu tions  et  d’associa t ions  à  même  de
répondr e  à  leurs  besoins  fondame n t a ux  (logemen t ,  soins...).  En  2025,  166
sortan t s  de  l’ASE  dont  41,2%  sortan t  de  struc tu r e s  parisiennes ,  ont  été
accompa g n é s  par  le  service.  Initialemen t  proposé  unique m e n t  aux  anciens
d’Appren tis  d’Auteuil,  l’accompag n e m e n t  de  la  Touline  est  élargi  aux  sortan t s
d’autres  établissem e n t s  de  l’ASE  grâce  à  ce  financem e n t .  Je  vous  propose  de
renforce r  cet te  action  en  2026  par  une  subvention  de  60  000€.

L’associa tion  Jean  Cotxet  est  un  partenai r e  historique  de  la  Ville  de  Paris  au
titre  de  l’aide  sociale  à  l’enfance .  Afin  de  renforce r  ses  actions  auprès  du
public  parisien,  Jean  Cotxet  propose  la  créa tion  d’un  service  de  suite  qui  vise
à  poursuivre  l'accomp ag n e m e n t  des  jeunes  sortan t s  de  l’ASE  pour  lesquels
une  fragilité  est  identifiée.  L’idée  étant  de  facilite r  leur  inclusion,  de  garan ti r
le  lien  vers  le  droit  commun  et  ainsi  prévenir  les  ruptu re s .  Ce  service
privilégie  une  continui té  interne  et  propose r a  son  soutien  aux  jeunes
ancienne m e n t  pris  en  charge  au  sein  de  leurs  établissem e n t s .  Ce  service
repose  sur  le  lien  de  confiance  entre  l’éduca teu r  et  les  jeunes .  L’approche  se
const rui t  autour  de  «  l’aller  vers  »  avant  les  21  ans  pour  identifier  les  jeunes
qui  ne  pourron t  pas  s’engage r  dans  l’immédia t  sur  un  projet  autonome  au
regard  de  leurs  difficultés  psychiques  et  mentales .
Je  vous  propose  de  souteni r  ce  projet  par  une  subvention  de  30  000€.

4. Sout e n ir  les  espac e s  ress o u r c e s  pour  les  activi t é s  de  prote c t i o n
de  l’enfan c e .  

L’assoc i a t i o n  pour  la  prom ot i o n  et  le  dévelo p p e m e n t  du  centr e
ress o u r c e  europ é e n  en  cliniq u e  trans c u l t ur e l l e ,  avec  son  équipe  du
centre  Babel,  propose  le  disposi tif  d’accueil  et  de  média tions  pour  les  Mineurs



non  accompag n é s ,  appelé  MediAlliance .  Il  a  pour  objectif  de  répond re  aux
demand e s  des  professionnels  qui  à  un  moment  du  parcour s  éduca tif  se
heur t en t  à  des  difficultés  dans  l’accompag n e m e n t  éducatif.  Ce  projet  propose
grâce  à  une  équipe  médicosociale  spécialisée ,  une  lecture  transcul tu r e l le  et
des  élément s  de  compré he n sion  de  la  situa t ion  du  Mineur  non  accompag n é ,
de  l’impact  de  son  parcou rs  sur  sa  santé  somatique  et  psychique,  de  ses
besoins  spécifiques ,  ce  qui  perme t  de  lui  appor t e r  le  meilleur
accompa g n e m e n t .  Cette  action  a  permis  en  2025  d’accompa g n e r  53  mineurs
non  accompa g n é s  pris  en  charge  au  SEMNA  et  au  SEJM.  Je  vous  propose  de
souteni r  cet te  action  par  une  subvention  de  34  000€.

Enfin,  l’asso c i a t i o n  Enfanc e  &  famill e s  d'adopt i o n  de  Paris  -  EFA75 ,
propose  de  renouvele r  son  action  de  soutien  à  la  paren ta li t é  adoptive.  Dans  ce
cadre  elle  soutien t  les  candida t s  à  l’adoption  dans  le  chemine m e n t  de  leur
projet  et  les  prépa re  à  la  paren ta li t é  adoptive.  Pour  les  paren t s  adoptifs,  elle
propose  aussi  un  espace  d’écoute  sur  leurs  quest ionne m e n t s  en  tant  que
paren t s .  L’associa tion  organise  des  temps  d’échange  perme t t a n t  aux
candida t s  à  l’adoption  ou  aux  paren t s  adoptifs  de  se  rencont r e r  et  de  tisser
des  liens  entre  pairs.  Elle  soutient  par  ailleurs  la  réflexion  sur  les  suppléance s
durables  et  les  possibilités  pour  les  familles  de  s’engage r  auprès  d’un  enfant
en  dehors  des  procédu r es  d’adoption.
Je  vous  propose  de  souteni r  cette  action  par  une  subvention  de  5  000€.

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  ces  projets ,  qui  participen t  activemen t  à  la
préven tion  et  à  la  protect ion  de  l’enfance  à  Paris,  je  vous  propose  d’approuve r
l’att ribu tion  de  subven tions  pour  un  montan t  de  584  340  euros  répar t is  entre
ces  21  associations,  et  de  signer  les  conventions  afféren te s  au  titre  de  l’année
2026.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

Le  Maire  de  Paris





202 6  DSOL  39  Subven tions  à 21  associations  pour  leurs  actions  dans  le  champ  de
la  préven tion  et  de  la  protect ion  de  l’enfance

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  Conseil  de  Paris  du  16  au  19  juin  2026  par
lequel  Monsieur  le  Maire  de  Paris  propose  d’att r ibue r  des  subven tions  de
fonctionne m e n t  à  21  associa tions  pour  leurs  actions  dans  le  champ  de  la
prévention  et  de  la  protec t ion  de  l’enfance  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Yasmina  MERZI  au  nom  de  la  6e
Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  5  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  Les  maltrai t anc es  moi  j’en  parle  ! »  au  titre  de  l’année  202- 6  (SIMPA  : 197180  – 
dossie r  2026_00720).

Article  2  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  5  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  Mille  Miet tes  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 206997  – dossier  2026_04966).

Article  3  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  10  000  €  est  att ribuée  à  l’associa tion  
«  L’Enfant  Bleu  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 19433  – dossier  2026_04921).

Article  4  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  10  000  €  est  att ribuée  à  l’associa tion  
«  Le  collectif  féministe  contre  le  viol  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 90101  – 
dossie r  2026_04090).

Article  5  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  5  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  EFA  75  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 20378  – dossie r  2026_04329).

Article  6  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  25  000  €  est  att ribuée  à  
l’associa tion  «  Association  Dépar t e m e n t a l e  des  Pupilles  de  l'Enseigne m e n t  PEP  75  
»  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 4541  – dossier  2026_02449).

Article  7  :  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  une  convention  avec
l’associa tion  «  Association  Dépar t e m e n t a l e  des  Pupilles  de  l'Enseigne m e n t  PEP
75  »,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.



Article  8  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  15  000  €  est  att ribuée  à  l’associa tion  
«  La  Source  Garoust e  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 189496  – dossier  
2026_04218).

Article  9  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  15  000  €  est  att ribuée  à  l’associa tion  
«  L’abri  de  l’espoir  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 197080  – dossier  
2026_03411).

Article  10  : Une  subvention  d’un  montan t  de  34  000  €  est  att ribué e  à  «  Association  
pour  la  promotion  et  le  développe m e n t  du  centre  ressourc e  europée n  en  clinique  
transcultu r e lle  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 58221  – dossier  2026_04017).

Article  11  :  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  une  convention  avec
l’«  Association  pour  la  promotion  et  le  développe m e n t  du  cent re  ressource
europée n  en  clinique  transcul tu r e l le»,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibéra t ion.

Article  12  : Une  subvention  d’un  montan t  de  130  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion
« Aurore  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  :  2541  – dossier  2026_04756  et  
2026_04757).

Article  13  :  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  une  convention  avec
l’associa tion  «  Aurore  »  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  14  : Une  subvention  d’un  montan t  de  21  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  Oppelia  Charonne  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  :  53242  – dossier  
2026_05370).

Article  15  : Une  subvention  d’un  montan t  de  20  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  Agir  contre  la  prostitu t ion  des  enfants  et  les  violences  sexuelles  ACPE  »  au  titre  
de  l’année  2026  (SIMPA  :  21028  – dossier  2026_04892).

Article  16  : Une  subvention  d’un  montan t  de  5  000  €  est  att ribuée  à  l’associa tion  
«  Amicale  du  Nid  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 19821  – dossier  
2026_03917).

Article  17  : Une  subvention  d’un  montan t  de  10  000  €  est  att ribué e  à  la  «  
Fonda tion  Méquignon  Droit  d’enfance  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 191483  
– dossier  2026_05333).

Article  18  : Une  subvention  d’un  montan t  de  53  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  Paradoxes  »  au  titre  de  l’année  2026  (DSOL  - SIMPA  : 16057  – dossier  
2026_04097  30  500€/  DSP  – dossier  2026_04098  22  500€).

Article  19  :  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  une  convention  avec
l’associa tion  «  Paradoxes  »  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  20:  Une  subvention  d’un  montan t  de  10  000  €  est  att ribuée  à  l’ 
«Associa tions  Dépar t e m e n t a l e s  d’Entraide  des  Pupilles  et  Anciens  Pupilles  et  des  
personnes  admises  ou  ayant  été  admises  à  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  – Atout  Coeur  
»  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 123381  – dossier  2026_04187).
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Article  21  : Une  subvention  d’un  montan t  de  55  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  ADEPAPE  – Repairs  75  ! »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 189748  – dossier  
2026_05756).

Article  22  :  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  une  convention  avec
l’associa tion  «  ADEPAPE  –  Repairs  75  ! »  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion.

Article  23  : Une  subvention  d’un  montan t  de  83  840  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  Groupe  SOS  jeunesse  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 183689  – dossier  
2026_04412).

Article  24  :  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  une  convention  avec
l’associa tion  «  Groupe  SOS  jeunesse  »  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion.

Article  25  : Une  subvention  d’un  montan t  de  60  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  Appren tis  d’Auteuil  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 50661  – dossier  
2026_03880).

Article  26  :  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  une  convention  avec
l’associa tion  «  Appren tis  d’Auteuil  »  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion.

Article  27  : Une  subvention  d’un  montan t  de  30  000  €  est  att ribué e  à  l’associa tion  
«  Jean  Cotxet  »  au  titre  de  l’année  2026  (SIMPA  : 69542  – dossier  2026_05757).

Article  28  :  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à  signer  une  convention  avec
l’associa tion  «  Jean  Cotxet  »  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  29  : Une  subvention  d’un  montan t  de  5  000  €  est  att ribuée  à  l’associa tion  
«  Œuvre  des  Orphelins  de  la  Préfectu r e  de  Police  »  au  titre  de  l’année  2026  
(SIMPA  : 74  141  – dossier  2026_00496).
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